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L'ESSENTIEL 

LE REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE

Le RSA est un dispositif qui vise :

 à rendre attractif le retour au travail ou l'augmentation de l'activité professionnelle pour les personnes 
éloignées de l'emploi qui bénéficient de la solidarité nationale, 

 à lutter contre la pauvreté.

En effet : le Revenu de Solidarité Active est une prestation sociale, calculée en fonction des revenus du travail, 
de la situation familiale et des autres ressources du ménage. 
 Il joue le rôle de revenu minimum quand les ménages n’ont aucune ressource. 
 Il complète les revenus du travail, pour ceux dont les revenus se situent au bas de l’échelle des salaires. Le 

Revenu de Solidarité Active est conçu de telle sorte qu’une augmentation des revenus du travail se traduise 
toujours par une amélioration des ressources. 

Les services de Martin Hirsch ajoute : "quand les revenus du travail augmentent, ce complément (le RSA) diminue
d'un montant inférieur aux gains du travail. Ainsi, le travail doit toujours demeurer rémunérateur. Il supprime les 
effets de seuils, ou ce qu'on appelle des "trappes à inactivité".

Bien que novateur, le RSA s'inscrit néanmoins dans la continuité des politiques visant à dynamiser l'accès à 
l'emploi des bénéficiares des minima sociaux.

La philosophie du RSA« implique qu'il touche à terme l'ensemble des « travailleurs pauvres », bénéficiaires 
ou non de minima sociaux. Son équité et son acceptabilité sociale sont à ce prix, tant la question des revenus 
comparés des bénéficiaires de transferts sociaux et des travailleurs modestes est sensible.

Le Gouvernement a fait le choix de l'expérimentation du dispositif. Celui-ci implique les caisses d'allocations 
familiales (CAF) qui sont chargées pour l'instant de la liquidation et du versement du « RSA-RMI » et du 
"RSA-API". 
La caisse nationale des allocations familiales (CNAF) a, pour ce faire, développé une offre de service déclinée en
quatre volets : 

assurer la gestion du RSA 
garantir l’expertise juridique associée à cette gestion 
prendre en charge l’accompagnement des bénéficiaires de l’Api éligibles au RSA, 
participer au processus d'évaluation,

Le financement du dispositif incombe, lui, au département, qui bénéficie en contrepartie d'un accompagnement 
financier de l'Etat.

Parralèllement, un avant-projet de loi a été rédigé définissant les droits mais aussi les devoirs d'insertion dans 
l'emploi de ses bénéficiaires. Le gouvernement mise sur démarrage au 1er juillet 2009

PRESENTATION DU RSA 

Constat

Il y a aujourd’hui plus de 3 millions de travailleurs pauvres en France. Par ailleurs, on peut être au RMI, vouloir 
retravailler, reprendre une activité et perdre de l’argent (des travaux ont montré qu’un allocataire du RMI perd de 
l’argent quand il reprend un emploi à quart temps et n’en gagne pas à mi-temps. 

Historique

L'avant RSA 

 Afin de valoriser la recherche d'activités rémunérées même modestes, il a en effet été prévu très tôt des 
mécanismes dits d'« intéressement » permettant aux bénéficiaires de minima sociaux de cumuler tout ou 
partie de leurs allocations avec les revenus tirés d'une activité commencée après l'ouverture des droits. 
Complexes et aux effets peu prévisibles, a fortiori pour des personnes défavorisées, ces mécanismes ont 
montré leurs limites : la fraction des bénéficiaires des différents minima sociaux y accédant reste en effet très 
minoritaire, « l'intéressement » n'étant possible que pour une durée limitée et seulement en cas de prise et de 
reprise d'emploi, pas en cas de continuation d'un emploi préexistant. 

Sommaire
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 La loi pour le retour à l'emploi et sur les droits et les devoirs des bénéficiaires de minima sociaux du 23 
mars 2006 a bien apporté des améliorations aux mécanismes, en instituant un système de primes 
forfaitaires mensuelles - de 150 et 225 euros - et en créant une prime de retour à l'emploi de 1 000 EUR , 
versée au quatrième mois de la reprise d'activité. Mais « ces évolutions demeurent cependant insuffisantes », 
de l'aveu même du Haut Commissariat aux solidarités actives, pour qui les mécanismes d'intéressement sont « 
d'un niveau trop faible pour compenser la perte des aides qu'un bénéficiaire de minimum social connaît quand 
il reprend une activité ». En outre, « par nature, provisoires et ciblés », ils ne « donnent pas de visibilité aux 
individus auxquels ils sont destinés ». 

 Par ailleurs, a été institué en 2001 un dispositif de soutien des revenus d'activité modestes, adossé à 
l'impôt sur le revenu et prenant la forme d'un crédit d'impôt pouvant conduire à un « impôt négatif », et donc à 
un versement net aux contribuables : la prime pour l'emploi. Visant à inciter au retour à l'emploi ou au 
maintien de l'activité, cette prime est subordonnée à l'exercice d'une activité professionnelle, salariée ou non, 
car elle n'est versée que lorsque sont déclarés des revenus d'activité compris entre un plancher (il s'agit 
d'inciter à un minimum d'activité) et un plafond, le niveau maximum de prime étant atteint pour des revenus 
correspondant à un SMIC à plein temps. 

Principal écueil de ce dispositif : « dilué sur une très large population », son effet est « trop faible », selon le Haut 
Commissariat, qui souligne que les ménages qui en bénéficient « n'en voient pour la plupart ni l'effet incitatif au 
travail ni l'effet de soutien du pouvoir d'achat ». 

 Enfin, les bénéficiaires de minima sociaux font naturellement partie des populations éloignées de l'emploi qui 
sont « ciblées » par les contrats aidés mis en place depuis une vingtaine d'années pour faciliter, grâce à des 
aides de l'Etat aux employeurs, l'accès à des emplois soit de droit commun, soit adaptés et accompagnés à 
des degrés divers. 

Ces politiques ont été réformées dans la période la plus récente, afin de les recentrer sur les bénéficiaires de 
minima sociaux et de les rendre plus attractives (rationalisation des contrats aidés en 2005, amélioration de la 
prime pour l'emploi et réforme de l'intéressement l'année suivante). Pour un résultat somme toute mitigé. « En fin 
de compte, l'accès des bénéficiaires de minima sociaux à l'emploi et plus particulièrement aux dispositifs 
spécifiques d'aide, s'il semble s'être amélioré ces dernières années, reste néanmoins faible. Par ailleurs, un grand 
nombre de ceux qui travaillent ne perçoivent pas d'intéressement, compte tenu des limites intrinsèques de ce 
dispositif ».

Ainsi, pour une part de plus en plus importante de la population, les minima sociaux sont devenus des 
maxima tandis que, pour une proportion croissante de ménages, le travail ne suffit pas toujours pour 
franchir le seuil de pauvreté. Le Gouvernement souhaite donc faire évoluer le système français de minima 
sociaux et d’aide au retour à l’emploi.

Vers le RSA

Face à ces limites, en 2005, Martin Hirsch, président Emmaüs-France, remet à Philippe Douste Blazy (ministre des 
Solidarités, de la Santé et de la Famille, un rapport intitulé "Familles vulnérabilités, pauvreté". Parmi les 
propositions de ce rapport on trouve l'instauration d'un "revenu de solidarité active" qui intègre tous les revenus de 
la famille afin de mieux combiner les revenus du travail et ceux de la solidarité.
Ce rapport est également à la base de la création de l'Agence Nouvelle des Solidarités Actives en janvier 2006.

L'article 142 loi de finances pour 2007 (21/12/2006) permet aux départements d'obtenir un cadre réglementaire 
leur permettant la mise en œuvre effective de certaines experimentations lorsque celles-ci nécessitent de déroger 
à la legislation en vigueur, notamment en matière d'emploi et de reprise d'activité. Tel est le cas du RSA destiné à 
accompagner un bénéficiaire du RMI et qui implique de modifier les modalités de versement de "l'interressement à 
la reprise d'emploi" que sont "la Prime de Retour à l'Emploi" et les "Primes forfaitaires".

Martin HIRSCH entre au gouvernement en juin 2007 en tant que Haut Commissaire aux solidarités Actives contre 
la Pauvreté. Sa lettre de mission rappelle que :
"7 millions de personnes vivent en France sous le seuil de pauvreté […] Vingt ans après la création du revenu 
minimum d'insertion, nos politiques de lutte contre la pauvreté doivent évoluer. […] Votre proposition de revenu de 
solidarité active a pour objet de permettre à chacun de pouvoir tirer des ressources convenables de son travail, 
complétées par la solidarité quand cela est nécessaire. Elle répond aux objectifs de dignité pour tous et de 
valorisation du travail, qui sont au cœur du projet présidentiel. C'est pourquoi nous vous avons sollicité pour la 
mettre en œuvre […] A cet effet, vous prendrez toutes les dispositions nécessaires pour que toute activité apporte 
un revenu supplémentaire par rapport à une situation de seule assistance, pour que les nombreuses aides 
allouées aux personnes en difficulté soient versées en fonction de leurs revenus et pas de leur statut, et pour que 
le système d'aide sociale soit plus personnalisé, plus simple, plus équitable."

Sommaire
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Avec la promulgation de la loi en faveur du travail et du pouvoir d'achat dite Loi TEPA, les dispositions relatives à 
l'expérimentation du RSA (articles 18 à 23) sont élagies (notamment aux bénéficiaires de l'API) en vue d'une 
généralisation. 
Un décret paru en septembre 2007 fixe la première liste de départements autorisés à expérimenter le RSA. 
D'autres suivront. Le Haut Commissaire aux Solidarités Actives contre la Pauvreté a lancé officiellement , le 6 
novembre 2007, l'experimentation du RSA. En janvier 2008, 34 départements sont déjà autorisés à expérimenter 
le RSA. 6 autres en ont fait la demande.

Objectifs

Le RSA poursuit un triple objectif : 

 Lutter contre la pauvreté 
Faire en sorte que chaque heure travaillée se traduise, pour l'intéressé, par un accroissement du revenu 
disponible, c'est-à-dire que le travail «paie» et ce, dès la première heure travaillée.

 Inciter à la reprise d'un emploi
En complétant les ressources des personnes reprenant une activité.

 Simplifier et rendre plus lisible le système de solidarité
C'est à dire simplifier les mécanismes d'aide sociale de façon à les rendre plus lisibles.
En effet, à terme, le RSA est destiné à remplacer le revenu minimum d'insertion (RMI), l'allocation de 
parent isolé (API), la prime pour l'emploi, les primes de retour à l'emploi versées dans le cadre des 
mécanismes d'intéressement et, le cas échéant, l'allocation de solidarité spécifique (ASS). Sa mise en 
œuvre pourra en outre « s'accompagner d'une réforme de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) pour 
que les personnes handicapées qui perçoivent cette allocation ne soient pas pénalisées lorsqu'elles 
reprennent du travail », précisent les services de Martin Hirsch.

In fine, il doit lever un frein majeur à la reprise de travail des titulaires de minima sociaux, faciliter une 
insertion durable des individus dans l'emploi. Et a pour finalité, concrètement, d'« assurer l'augmentation des 
ressources d'une personne bénéficiaire d'un minimum social qui prend ou reprend un travail, exerce ou accroît 
son activité afin d'atteindre un revenu garanti qui tient compte des revenus d'activité professionnelle et des 
charges de famille », prévoit la loi en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat.

Avec cette nouvelle prestation, il s'agit non seulement d'inciter au retour à l'emploi mais aussi, et c'est là 
qu'elle va plus loin que les mesures d'« intéressement » de droit commun, de lutter contre la pauvreté au 

travail.

Principes

Personnes concernées

Ce sont principalement les personnes qui travaillent (travailleurs pauvres), qui bénéficieront du RSA et 
toucheront ainsi davantage que la prime pour l’emploi actuellement en vigueur. Les autres bénéficiaires seront les 
allocataires de minima sociaux. Pour eux, la création du RSA sera neutre s’ils ne reprennent aucune activité. Elle 
sera positive dès la première heure travaillée.

Pour l'expérimentation, le RSA s'adresse à la personne titulaire d'un minimum social « qui prend ou 
reprend un travail, exerce ou accroît son activité ». Même si le principe énoncé dans la loi se veut général, 
en faisant référence à tous les bénéficiaires d'un minimum social, seules deux catégories de personnes 
sont éligibles à l'expérimentation : les titulaires du RMI et de l'API qui sont les deux minima les plus 
concernés par la problématique du retour à l'emploi.
Les bénéficiaires des autres revenus d'assistance, tels que l'ASS ou l'AAH, ne sont ainsi pas concernés, 
pour l'instant. 

Le mécanisme

Le RSA assure à son bénéficiaire un revenu cible, apprécié au regard des ressources tirées de son activité 
professionnelle et de la configuration familiale de son foyer.
Le cas échéant, il est aussi possible de tenir compte des prestations et des aides sociales - dites "droits connexes".

Le mécanisme du RSA se veut plus équitable :

Aujourd’hui, deux personnes qui ont le même salaire, les mêmes charges de famille peuvent avoir des ressources 
différentes, selon qu’elles sont ou non passées par les minima sociaux. Les personnes qui ont perçu le RMI 
l’année précédente conservent une fraction de cette allocation alors que d’autres ne perçoivent que leur salaire. Le 
RSA rétablit une équité en donnant aux travailleurs pauvres et à bas salaire un complément  calculé en fonction 
des charges familiales. Sommaire
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Le mécanisme sera le suivant :

Une personne qui n’a pas de revenu du travail continuera de toucher comme actuellement l’équivalent du RMI. 
C’est le RSA à taux plein, parce qu’il n’y a pas d’autres revenus. 
Une personne qui a de faibles revenus du travail, qu’elle soit ou non passée par le RMI, bénéficiera également 
du RSA, comme complément de revenu, dégressif au fur et à mesure que ses revenus du travail augmentent. Le 
montant qui lui est versé au titre du RSA est calculé pour que 60 à 70% des revenus du travail qu’elle gagne 
restent dans sa poche.
Les 4 paramètres quidéterminent le montant du RSA :

 La situation familiale
 Le niveau du minimum garanti (point d'entrée du barème) : Le niveau du minimum garanti du RSA correspond 

au niveau actuel des minima sociaux pour une configuration familiale donnée. 
Exemple, en 2008, le RMI pour une personne seule est de 447,91 euros et il est de 806,24 euros pour un 
couple avec un enfant.

 Le niveau des revenus d'activité professionnelle : ces revenus sont pour partie cumulables avec le revenu 
minimum garanti après application d'un taux de cumul qui garantit une progression régulière des ressources 
globales du ménage en fonction des revenus d'activité perçus.

 Le taux de cumul du RSA détermine à la fois le revenu de sortie du RSA et le rythme de progression des 
revenus globaux chaque fois que les revenus professionnels augmentent; plus le taux est élevé, plus les gains 
à la reprise d'emploi sont élevés.

Le barème de référence pour un bénéficiaire de minima sociaux reprenant une activité :

 Les 3 premiers mois suivant la reprise d'activité, maintient du cumul intégral du droit RMI (ou API) et des 
revenus d'activité.

 A partir du 4ème mois, on procède à un abattement de 70% des revenus d'activité (Décret 2007-1433)

Ce volet incitation financière s'accompagne d'un volet "accompagnement renforcé dans l'emploi" visant 
une insertion professionnelle durable et la levée des freins au maintien dans l'activité.

Les effets attendus du RSA :

En plus des avantages déjà cités précédemment, à savoir l'augmentation des ressources de nombreux travailleurs 
pauvres, l'incitation à la reprise d'une activité des bénéficiaires des minima sociaux…

On peut également penser que le RSA aura les effets positifs suivants :

 Il devrait favoriser le travail régulier par rapport au travail non déclaré. 
 Le surcoût du RSA est une mise de départ, avec un « retour sur investissement » lié à l’augmentation 

d’activité. 
 Si la réforme permet le retour à l’emploi d’un allocataire du RMI sur six, on considère, selon les estimations 

disponibles, que le surcoût de 1,5 milliards d’euros sera transitoire..

L'EXPERIMENTATION 

Le choix de l'expérimentation

Le Gouvernement a fait le choix d'expérimenter  le dispositif avant sa généralisation.
La mise en œuvre expérimentale du RSA, véritable innovation institutionnelle, doit permettre une étroite 
collaboration entre tous les acteurs des territoires (partenaires sociaux, élus locaux, associations…). Ce choix 
permettra d'ajuster et d'évaluer l'impact réel sur le retour à l'emploi, sur l'augmentation du nombre d'heures 
travaillées et sur l'évolution des revenus.

Rappel : 
Cette expérimentation est conduite auprès de deux catégories de personnes : les titulaires du RMI et de l'API. Les 
deux minima sociaux les plus concernés par la problématique du retour à l'emploi

La décision de conduire l'expérimentation du RSA est donc de la responsabilité :
 des conseils généraux pour les bénéficiaires du RMI 
 de l'Etat, pour les bénéficiaires de l'API

Par ailleurs, un comité national composé des présidents de conseils généraux, de chercheurs, de représentants 
de l'Etat et des organismes concernés, est chargé d'évaluer les programmes expérimentaux. 
L'évaluation s'appuie sur une comparaison dans chaque département entre le territoire d'expérimentation et un 
territoire "témoin" où le RSA ne s'applique pas. Plusieurs enquêtes seront réalisées en 2008. Les résultats de 
l'évaluation seront transmis au Parlement et rendus publics. Sommaire
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Les expérimentations locales du RSA en direction des bénéficiaires du RMI - « RSA-RMI» - et 
de l'API - « RSA-API » - sont organisées en deux phases distinctes et 
successives (Voir circulaire du 25 octobre 2007).

 une phase de candidature, initiée par les actes de candidature des départements adressés au préfet et 
conclue par la publication d'un ou de plusieurs décrets autorisant les départements à expérimenter ; 

 une phase de mise en œuvre des expérimentations au cours de laquelle la collectivité territoriale fixe, les 
dispositions qui vont régir l'expérimentation (territoire concerné, barème appliqué…)et déroger aux 
dispositions législatives et réglementaires nationales.

Concrètement, plusieurs phases se succèdent avec pour acteurs clés des groupes de bénéficiaires, mais aussi 
tous les acteurs de l’insertion. Pour garantir l’efficacité des dispositifs proposés : groupes témoins, groupes de 
terrain, comités techniques et comités de pilotage sont sollicités. 
En marge de ces différents comités, des réunions avec les bénéficiaires du RMI sont organisées. Elles 
comprennent une quinzaine de bénéficiaires. Ces réunions ont pour vocation de comprendre, d’analyser puis 
d’incorporer dans le dispositif cible local les différentes problématiques pratiques auxquelles sont confrontés les 
bénéficiaires dans la vie de tous les jours. 

Les départements expérimentateurs

Le décret 2007-1392 du 28/09/2007 a fixé une première liste de départements admis à cette expérimentation :

- Charente
- Côte d'Or
- Eure
- Loir-et-Cher

- Loire Atlantique
- Oise
- Vienne
- Val d'Oise

Un second décret (2007-1522) du 31/10/2007 à ajouter 8 départements à cette liste :

- Aisne
- Bouches-du-Rhônes
- Côtes d'Armor
- Hérault

- Ille-et-vilaine
- Marne
- Nord
- Haute-Saône

-

Le 26/12/2007 (décret 2007-1879), la liste s'est allongée de 

- Allier
- Alpes-maritimes
- Calvados
- Charente-maritime
- Haute-Corse
- Creuse
- Dordogne
- Doubs
- Gard

- Gers
- Haute-Marne
- Mayenne
- Morbihan
- Pas-de-Calais
- Rhône
- Seine-Maritime
- Deux-Sèvres
- Seine-Saint-Denis

34 départements sont donc autorisés à expérimenter le RSA. 6 Départements sont en attente :
(Voir carte)

- Ardèche
- Saône-et-Loire
- Réunion

- Cher
- Val-de-Marne
- Meurthe-et-Moselle

Sommaire
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Le champs des expérimentations

La durée des expérimentation ne peut excéder 3 ans à compter de la publication du décret fixant la 
liste des départements habilités à expérimenter.

Le RSA pour les bénéficiaires du RMI

 Une condition d'activité

L'expérimentation inscrite dans la loi « TEPA » ne s'attache plus (comme initialement dans l'article 142 de 
la LF 2007) à la nature de l'activité exercée, à la durée de travail ou à la date de reprise d'activité, et 
peut désormais bénéficier à tout allocataire du RMI, payé ou non à ce titre, ou de la prime 
forfaitaire d'intéressement, qui : 

- soit entame ou reprend, à compter de la date d'entrée en vigueur de la délibération du 
département portant règlement du RSA, une activité ou une formation professionnelle rémunérée 

- soit poursuit ou exerce une activité ou une action de formation professionnelle rémunérée qui a 
débuté avant l'entrée en vigueur de ladite délibération.

L'activité en question peut être indifféremment une activité salariée ou non exercée dans le cadre 
d'un contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée (CDI ou CDD), d'un CI-RMA, d'un contrat 
d'avenir ou d'un autre type de contrat aidé. Et ce, quelle que soit la durée de travail ou la date de 
début de l'activité

 Une condition de résidence

Pour prétendre au RSA, les allocataires du RMI doivent résider ou avoir élu domicile dans le 
département ou le territoire d'expérimentation (loi du 21 août 2007, art. 19, I,2°). Le conseil 
général peut en outre imposer au bénéficiaire une durée minimum de résidence dans le 
département ou le territoire, qui ne peut toutefois excéder 6 mois.

 Le conseil général a la possibilité de limiter le champ des bénéficiaires

Par exemple, ne servir le RSA qu'aux bénéficiaires du RMI en contrats aidés ou, au contraire, 
d'exclure systématiquement cette catégorie du bénéfice de la prestation. Ou de ne verser le RSA 
qu'aux personnes qui reprennent une activité à compter de la date de début des expérimentations, 
limitant ainsi le champ des expérimentations au « flux » des entrées dans l'emploi. Ou encore de 
limiter le champ d'application du RSA à certains secteurs d'activité économique ou à certaines 
branches professionnelles.
Cela leur est autorisé « Sous réserve de ne pas introduire de disposition à caractère 
discriminatoire entre bénéficiaires potentiels, qui serait contraire au principe d'égalité, [...] en droit, 
rien n'interdit au conseil général, compte tenu de la nature de l'habilitation à expérimenter, de faire 
un usage partiel des possibilités de dérogation qui lui sont offertes par la loi », indique la circulaire 
du 25 octobre 2007. Elle précise toutefois que le mécanisme du RSA ne trouvera sa pleine efficacité 
que s'il est mis en œuvre « dans toutes ses dimensions en faisant usage de l'intégralité des 
dérogations ouvertes par la loi ». 

 Les départements peuvent expérimenter le "RSA-RMI" sur une partie de leur territoire.
L'art 142 de la LF 2007 permet aux départements de définir un territoire d'expérimentation qui se 
limiterait à une ou plusieurs parties seulement de leur territoire, sans exigence de contiguïté.

 Régime juridique applicable au "RSA-RMI"
Le RSA est non imposable et n'est soumis ni à la contribution sociale généralisée (CSG) ni à la 
contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS). Il n'est par ailleurs pas pris en compte 
pour le calcul des droits à la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et aux 
prestations soumises à critère de ressources.
D'autre part, les juridictions de l'aide sociale sont compétentes pour connaître des litiges relatifs au 
RSA selon les règles de droit commun.
Enfin, la caisse d'allocations familiales (CAF) ou de mutualité sociale agricole (MSA) compétente 
est chargée de la liquidation et du versement du « RSA-RMI ». Le financement du dispositif 
incombe, lui, au département, qui bénéficie en contrepartie d'un accompagnement financier de l'Etat.
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Le RSA pour les bénéficiaires de l'API

Par souci de cohérence, l'expérimentation du RSA mise en œuvre en faveur des bénéficiaires de l'API 
ne peut être engagée que dans les départements dans lesquels le conseil général conduira une 
expérimentation en matière de RSA pour les allocataires du RMI. 

En ce qui concerne les conditions d'activité et de résidence, voir les conditions du "RSA-RMI"

 Modalités d'application

Des modalités d'application plus encadrées : comme pour les titulaires du RMI, le RSA garantit aux 
bénéficiaires de l'API un revenu progressif selon leurs charges de famille et leurs revenus 
d'activité. Toutefois, pour eux, des éléments complémentaires sont à prendre en compte : les 
éventuels revenus afférents à un stage de formation, assimilés à un revenu d'activité, et la durée 
de reprise d'activité. 
Cette définition exclut que le RSA servi aux allocataires de l'API « soit limité dans le temps et réservé 
aux personnes (re)prenant un emploi, comme le système actuel d'intéressement, même si la mention 
de la durée de reprise d'activité autorisera éventuellement une dégressivité »

 Des garanties sont prévues pour les bénéficiaires de l'expérimentation percevant l'API

- Une « clause de faveur » est prévue
Lorsque les montants versés au titre du « RSA-API », appréciés au moment où les intéressés cessent 
de participer à l'expérimentation, sont inférieurs à ceux qu'ils auraient perçus s'ils n'avaient pas pris 
part à celle-ci, la différence leur est restituée. 

- Le maintien temporaire du RSA 
Lorsque le bénéficiaire du « RSA-API » ne remplit plus les conditions d'ouverture de droit à 
l'API, le RSA est maintenu à titre dérogatoire dans 3 cas :
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Lorsque le bénéficiaire du RSA a des 
ressources excédant le montant de l'API, le RSA reste dû jusqu'au terme de l'expérimentation, 
sous réserve toutefois des autres conditions de droit ; 

Si le bénéficiaire du RSA ne remplit plus la 
condition de charge d'enfant, le RSA doit être maintenu pendant un an. Le nombre d'enfants à 
charge retenu pour le calcul du RSA est alors celui applicable le mois civil précédant celui au cours 
duquel la condition de charge d'enfant cesse d'être remplie ; 

Quand le bénéficiaire du RSA ne remplit 
plus la condition d'isolement, le RSA est également maintenu pendant un an. 

 Le régime juridique du "RSA-API"
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Le « RSA-API » est financé par l'Etat et servi selon les mêmes règles que l'API. 
Le « RSA-API » est par conséquent incessible et insaisissable. 
La durée de prescription est de 2ans. 
La CAF ou la caisse de MSA compétente est chargée de la liquidation et du versement du «RSA-API» 
Enfin, ce sont les juridictions de sécurité sociale qui sont compétentes pour connaître des litiges 
relatifs au « RSA-API ».

 L'accompagnement des bénéficiaires du "RSA-API"
Alors que pour les bénéficiaires du RMI cet accompagnement s'inscrit dans le prolongement des 
mécanismes existants en matière d'insertion, pour les titulaires de l'API, la procédure est nouvelle, 
à tout le moins par son caractère systématique dans un contrat d'engagements réciproques au regard 
de l'emploi. Les engagements réciproques au regard de l'emploi du bénéficiaire et de l'Etat sont 
formalisés dans un contrat établi entre le représentant de l'Etat dans le département et l'intéressé.
En pratique, la discussion du contenu dudit contrat doit être conduite par un référent.
Le préfet peut confier cette mission au président du conseil général, aux organismes débiteurs des 
prestations familiales (CAF ou caisses de MSA), au centre communal …Il doit également impulser et 
faciliter la concertation entre ces différents partenaires.

Sommaire
Les expérimentations dans la région

Pas-de-Calais

Démarrage opérationnel du projet : Janvier 2008
Voir projet

L'expérimentation porte sur 3 territoires l’Arrageois, le Ternois, le Montreuillois soit le Sud du 
Département en raison des principales caractéristiques suivantes :
• L’association de zones urbaines, rurales et littorales ;
• La présence d’un réseau d’acteurs au service des personnes en difficulté ;
• L’existence de Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) et de Maisons pour l’Emploi ;
• L’implantation de zones industrielles et commerciales et les potentiels d’emploi qui en découlent ;
• Une proximité géographique du projet « Canal Seine-Nord Europe » ;
• Des offres d’emploi, y compris non qualifiées, non pourvues par la demande locale (5669 projets de 
recrutement recensés par les Assedic du Pas-de-Calais) ;
• Un taux de chômage de 8.1 % pour l’Artois Ternois et 7.7 % pour le Montreuillois (fin juin 2007).

Pour ce projet, le département à la volonté de laisser des initiatives aux territoires tout en harmonisant 
les pratiques. 
Pour l'accompagnement, un volet "plan d'action personnalisé" permet, sur la base d'un diagostic 
partagé de partir de l'expérience et des désidératas de la personne pour organiser son parcours.

L'expérimentation doit être évaluer en 3 points :

- Evaluation portant sur le suivi qualitatif de 10 personnes dans la durée,
- Evaluation par questionnaires et enquêtes auprès des groupes témoins de jeunes
- Observation des effets du dispositif sur les personnes en contrats aidés

• Des groupes témoins de bénéficiaires sont en cours de programmation

- 3 groupes témoins de bénéficiaires du RMI/RSA (un par territoire)
- 3 groupes témoins RMI/RSA jeunes (un par territoire) ces groupes sont en cours de constitution et 
seront aussi « audités» au titre de l’évaluation

Les acteurs et partenaires locaux mobilisés sont:

• Le Conseil Général
• La Préfecture

• La DDASS
• La Fé.Dé.CAF
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• La MSA • L’ANPE

Nord

Démarrage opérationnel du projet : Janvier 2008
Voir projet

Le territoire d’expérimentation qui a été retenu est le bassin d’emploi de l’Avesnois. Il recouvre 
les unités territoriales d’Avesnes Fourmies et de Maubeuge Haumont, en intégrant la totalité de la ville 
de Maubeuge. Le territoire d’expérimentation tel qu’il a été choisi présente des indicateurs similaires 
au département dans son ensemble.
Il a de plus l’avantage d’avoir un nombre important d’offres d’emploi non pourvues, notamment 
d’offres d’emplois à temps partiel (service à la personne). 
C’est un territoire dynamique avec des partenaires en demande de projets et en capacité de les 
mener à bien. Enfin, il recoupe à la fois une zone rurale et une zone urbaine. 
Ce territoire concerne environ 6000 allocataires du RMI. La préfecture s’étant aussi portée candidate à 
l’expérimentation pour les bénéficiaires de l’allocation parents isolés, 1200 personnes seraient 
concernées avec des critères d’éligibilité différents sur le même territoire.

Sommaire

En plus de l'incitation financière, le département a mis en place le "RSA+ : Réseau de Solidarités 
Actives », dispositif général complémentaire activé sur la base d’un diagnostic socio-professionnel, 
formalisé dans le contrat d’insertion lors du suivi du bénéficiaire par le travailleur social, en fonction de 
sa situation.
Il combine :
• des aides financières individuelles ponctuelles
• un accompagnement au changement permettant suivant les besoins repérés ou exprimés d’aider la 
personne ou le foyer à gérer aux mieux les changements organisationnels, d’investissement…liés à la 
reprise d’activité
• un accompagnement dans l’emploi
•un accès prioritaire aux actions liées à la mobilité

Une expérimentation construite avec l’ensemble des acteurs locaux
La mise en œuvre de l’expérimentation a été permise par une mobilisation permanente des acteurs 
locaux tout au long de l’étude de faisabilité et des débuts de la mise en œuvre.
Plusieurs groupes se sont constitués : un comité de pilotage, instance de validation ; un groupe 
technique, instance de proposition, de réflexion et de conception ainsi qu’un groupe de bénéficiaires 
et un groupe de travailleurs sociaux.

Les acteurs et les partenaires locaux mobilisés ont été :
- le Conseil général : le directeur général des services, le directeur adjoint à la solidarité, des membres 
de la direction de la lutte contre l’exclusion et pour la promotion de la santé, et des représentants du 
territoire expérimental
- le Conseil Régional
- des représentants des caisses locales d’allocations familiales et de mutualité sociale agricole
- la Préfecture
- DDTEFP
- l’ANPE
- les opérateurs et travailleurs sociaux
- un groupe de bénéficiaires de minima sociaux du territoire concerné
- des chargé(e)s de mission de l’ANSA
- La caisse des dépôts et consignation

Bilan au 31 mars 2008

Sur environ 6 000 allocataires du RMI, 400 bénéficiaires potentiels du RSA ont été identifiés.

- 155 demandes ont été enregistrées : 89 hommes et 66 femmes ;
- les bénéficiaires ont entre 20 et 50 ans, avec une répartition homogène des âges ;
- 50 % des reprises d’activité se sont faites en intérim.
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Un accompagnement pour les bénéficiaires de l’API
En parallèle au travail mené avec les équipes du Département l’ANSA a pu aussi proposer ses 
services au sous-préfet d’Avesnes chargé de la mise en œuvre du RSA pour les bénéficiaires de 
l’allocation parents isolés.

Les évaluations

Toutes les données ne sont pas encore publiées

Les premières données chiffrées de l'expérimentation du RSA

Le Haut Commissariat aux solidarités actives contre la pauvreté a rendu publiques, le 2 mars, les 
premières données chiffrées des expérimentions sur le RSA. 
Premier enseignement : « les 31 règlements départementaux désormais publiés illustrent la diversité 
des options quant aux conditions d'éligibilité au RSA ». 
 Ainsi, la moitié des départements ont choisi d'en ouvrir le bénéfice à l'ensemble des 

bénéficiaires du RMI en situation d'emploi ou de reprise d'emploi, quels que soient le type de 
contrat (contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée, contrat aidé, formation rémunérée), 
la durée et le type d'employeur (association, entreprise). 

 8, au contraire, ont préféré réserver le bénéfice de l'expérimentation aux seuls bénéficiaires 
du RMI reprenant un emploi dans la durée d'expérimentation. Cette restriction étant le plus 
souvent liée « à la crainte que le réexamen des droits au RSA des bénéficiaires du RMI d'ores et 
déjà en activité, en nombre parfois important, ne vienne alourdir le démarrage de 
l'expérimentation ». Parmi ceux-ci, le département de l'Aisne se montre le plus exclusif pour 
réserver l'expérimentation d'un dispositif dérogatoire aux seules reprises d'activité en contrat aidé. 

Sommaire
 7, enfin, ont choisi une solution intermédiaire consistant à rendre éligibles au RSA, outre les 

personnes reprenant une activité, les allocataires d'ores et déjà en emploi mais augmentant leur 
quotité de travail. 

 A noter, par ailleurs, que moins de un tiers des départements - 7 sur 31 - ont choisi d'écarter 
du bénéfice de l'expérimentation les bénéficiaires du RMI en reprise d'emploi en contrat 
aidé, la très grande majorité ayant choisi de servir la même incitation financière pour toute 
situation de reprise d'emploi, aidé ou non. 

 Quid du choix du barème de la nouvelle incitation financière ?
En dehors de l'Aisne (incitation forfaitaire), les départements ont majoritairement porté leur 
choix vers un barème du RSA identique à celui retenu par l'Etat pour le « RSA-API », c'est-
à-dire permettant de cumuler au montant de l'allocation initiale 70 % de ses revenus 
d'activités. Ce choix majoritaire, explique le Haut Commissariat, « tient à des considérations 
multiples, parmi lesquelles l'intérêt très pragmatique de servir une prestation similaire aux 
deux publics API et RMI sur le même territoire - par l'intermédiaire d'un même opérateur que 
constituent les CAF ou les caisses de MSA - et l'intérêt de se rapprocher d'un dispositif cible 
qui serait ainsi préfiguré ».
12 départements n'ont pas souhaité retenir cette proposition. 
Parmi eux, 6 ont choisi de mettre en œuvre des taux de cumul différents (60 % pour 4 
d'entre eux, 65 % pour les 2 autres). 
Les 6 autres ont adopté un barème non linéaire, combinant deux taux de cumul différents de 
part et d'autre d'un seuil défini par une quotité de temps de travail. Pour certains, comme 
l'Eure ou la Seine-Maritime, le taux de cumul est plus élevé pour les petites quotité de 
travail, et diminue après le quart ou le mi-temps : l'accent est alors mis sur la lutte contre la 
pauvreté. Ces deux départements cherchent à permettre aux travailleurs les plus précaires, 
au moyen du RSA expérimenté, de franchir rapidement le seuil de pauvreté. Le taux de 
cumul s'amenuise au contraire vers les quotités de travail les plus hautes pour que le RSA 
s'annule autour d'un SMIC temps plein. 
Pour les autres (Bouches-du-Rhône, Creuse, Haute-Saône, Marne), la forme du barème est 
inverse : le taux de cumul est peu favorable pour les petites quotités de temps de travail, que 
les départements craignent alors de favoriser, et devient supérieur pour les situations 
d'emploi généralement supérieures au mi-temps. Le dispositif reste alors très voisin, dans 
son esprit, de l'actuel intéressement. 

 Combien, par ailleurs, de foyers bénéficiaient du RSA en janvier 2008 ? Combien perçoit-on 
on au juste avec cette nouvelle prestation ? Quels sont les emplois occupés par ses 
premiers bénéficiaires ?
En janvier, plus de 3 000 foyers ont été payés au titre du RSA sur les 10 départements ayant 
démarré l'expérimentation en 2007.dans des territoires qui comportent au total 23 000 allocataires 
du RMI. 
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Obtenu auprès des conseils généraux, qui ont reçu l'information de leurs CAF, ce nombre est 
« encore provisoire », précise toutefois le Haut Commissariat, expliquant que « tous les 
allocataires du RMI ou de l'API pouvant prétendre au RSA en janvier 2008 ne sont pas encore 
identifiés par les CAF ». Il ne tient par ailleurs pas encore compte des chiffres des 10 
départements qui ont démarré l'expérimentation au 1er janvier. 

 Combien les bénéficiaires du RSA ont-ils reçu ? C'est très variable d'un département à l'autre. 
En Charente-Maritime, par exemple, le montant moyen de l'allocation versée le premier mois de 
l'expérimentation, sur plus de 400 foyers, est de 192 EUR . Alors que dans l'Eure, après 8 mois 
d'expérimentation, il est de 252 EUR . A situation familiale et revenu d'activité équivalents, le 
montant de l'aide peut en effet différer selon les conseils généraux : après 3 mois de cumul 
intégral des revenus d'activité et de l'allocation de RMI ou d'API, certains départements 
garantissent aux foyers de conserver 70 % du montant de leur revenu d'activité, alors que d'autres 
n'en garantissent que 65 % ou 60 %. 

Les expériences étrangères

Les exemples du Royaume-Uni(WFTC)  et des USA (EITC)

"Le WFTC (Working Familiy Tax Credit) a été mis en place au Royaume-Uni en 1971, 
l’EITC (Earning Income Tax Credit) aux Etats-Unis en 1974. 
Les deux dispositifs avaient pour but initial la lutte contre la pauvreté infantile en ciblant les familles 
avec enfants, à bas revenus. Ils ont ensuite été ouverts aux ménages sans enfant en 1994 aux Etats-
Unis et en 2003 au Royaume-Uni. 

Sommaire
Dans les deux cas, il s’agit de crédits d’impôts remboursables, de montants relativement élevés, 
dépendant des revenus de l’ensemble du foyer et de sa configuration familiale. L’EITC est acquise 
dès la première heure travaillée, le WFTC à partir de 16h de travail hebdomadaire. 
Ces dispositifs sont favorables au temps partiel bien que la durée de travail de référence soit le temps 
plein (EITC croissante jusqu’au temps plein, supplément au WFTC au-delà de 30 heures de travail).

Les bénéficiaires de ces dispositifs sont plus ciblés que pour la "prime pour l'emploi;

Les études menées sur ces deux dispositifs étrangers portent surtout sur la participation au 
marché de l’emploi et peu sur le temps de travail et les salaires :

En ce qui concerne la participation au marché de l’emploi, on observe un effet globalement positif : 
davantage de personnes se portent sur le marché de l’emploi.  Si l’on observe plus finement les effets 
selon le sexe et l’état matrimonial, pour les personnes isolées (notamment les mères isolées) l’effet 
est positif, pour les couples l’effet est positif pour les hommes mais négatif pour les femmes.

Les quelques études qui se sont intéressées au temps de travail ne mettent pas en évidence d’effet 
net sur celui-ci, sauf un effet positif (accroissement de la durée de travail) dans le cas du WFTC pour 
ceux qui étaient en dessous de la durée minimale d’éligibilité (16 heures par semaine). 

Sur les salaires, les quelques études existantes semblent montrer que les dispositifs ont eu un effet 
modérateur sur les salaires, par le canal de l’offre de travail (hausse de la participation au marché du 
travail, d’où une pression à la baisse sur les salaires d’embauche) et par celui du partage des gains 
employeur - employé (limitation des augmentations salariales). Malgré cet effet sur les salaires, le 
niveau de vie des allocataires a toujours augmenté."

LA CONCERTATION AUTOUR DU LIVRE VERT 

Les contributions

Le projet du RSA est un projet complexe, qui concerne de nombreuses personnes, qui touche à un 
sujet difficile, qui implique de multiples acteurs. C’est pourquoi une attention particulière est portée sur 
les concertations et sur la préparation de conditions de mise en œuvre opérationnelle. L’étape du 
Livre vert est une étape dans la construction du projet.

Ce Livre Vert décrit la portée, les objectifs et les modalités de la réforme du RSA proposée en 
présentant les principales options. Le Livre Vert a été ouvert au débat public pour que les enjeux 
soient compris et que ces questions soient tranchées sur le fondement de ces consultations. Cette 
consultation était destinée à tous ceux qui souhaitent faire valoir leur position sur le processus de 
réforme en cours. 
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15 grandes questions ont ainsi été soumises à consultation :

Quelle logique d’incitation des entreprises à la qualité de l’emploi ? 
Faut-il limiter dans le temps le versement du RSA aux personnes qui travaillent ? 
Faut-il que les allocataires du RSA soient systématiquement inscrits sur la liste des demandeurs 
d’emploi ? Quelle logique de droits et devoirs pour ceux qui sont accompagnés ? 
Le Conseil général doit-il avoir la possibilité de moduler l’incitation au retour à l’emploi ? 
Comment faire évoluer les droits connexes et les aides facultatives versées localement ? 
Quelle répartition entre l’Etat et les conseils généraux dans le financement et la gestion du RSA ? 
Quelle gouvernance pour le RSA ? 
Quelles doivent être les conditions de versement du RSA en lien avec les autres opérateurs de 
l’accompagnement ? 
Le RSA doit-il être versé sur la base d’une déclaration mensuelle ou trimestrielle de ressources ? 
Comment définir le revenu garanti pour les familles monoparentales ? 
Quel accès au RSA pour les chômeurs en fin de droits ? 
Faut-il adapter le RSA aux jeunes de 18 à 25 ans ? 
Comment réduire les effets de seuil des exonérations de taxe d’habitation et de redevance 
audiovisuelle liées au statut d’allocataire du RMI ?
Comment réduire les effets de seuil liés au barème de la CM-complémentaire ?

Sommaire
La formule du Livre vert a permis de recueillir des positions sur des questions en débat.

40 contributions ont été recueillis :

Contributions des organisations syndicales et associations :

MEDEF
CFDT
ADIE
FO
CGT
FNARS

UNEDIC
UPA
Emmaüs
UNIOPSS
SNC
ANSA

ANDASS
CFE-CGC
FNSEA
Secours Catholique
UNSA
Confédération étudiante

Contributions des collectivités locales et leurs établissements publics :

Conseil Général de la Loire
Département des Alpes-
Maritimes
Mission locale Poitou
Département de l'Essonne

Lieu Ressources Ouest 
Charente
DDAS de la Creuse
Côte-d'Or
Ille-et-Vilaine
Marne

Pyrénées-Orientales
Morbihan
Doubs
CCAS du Nord (qui se sont 
réunis à Roubaix)

Contributions personnelles : 

Chantal Euzéby
Marc de Basquiat
Valérie Tamman

Marie-Pierre Graff 
Catherine Lehoux
Sébastien Drou 

Sylvie Fabre
Jean-Michel Dallès
Odile Burland

Synthèse des contributions  

Pas encore rendu public le 23/06/2008

Le forum

Ces mêmes questions étaient, pendant une durée limitée (03 au 31/03/2008), ouvertes aux internautes par le biais 
d'un forum hébergé par le site du gouvernement : 

Une synthèse finale du forum a été réalisée
En résumé, on peut dire que : 
- Une partie des internautes intervient pour soutenir le projet. Son objectif majeur, éviter la diminution des 

ressources financières d’un chômeur lors d’une reprise d’activité, leur apparaît juste. 
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- Mais la majorité des intervenants s’inquiète de risques d’abus ou d’effets pervers. Il s’agit en partie de 
critiques souvent exprimées dans les forums à l’égard des prestations sociales : accusations d’incompétence 
de l’ANPE ou de fraudes de la part des bénéficiaires.

PROJET DE LOI 

Le projet de loi portant généralisation du RSA devrait être présenté en Conseil des ministres la première 
quinzaine de septembre pour une application au 1er Juillet 2009.

Ce projet de loi a une large portée, il vise :

- la rénovation de l'insertion professionnelle des personnes en difficulté
- la fusion des minima sociaux (RMI, API, ASS) dans le RSA
- Substituer le contrat unique d'insertion aux 4 contrats existants (contrat d'accompagnement dans l'emploi, 

contrat d'avenir, contrat initiative emploi, et contrat d'insertion)

Sommaire

Critères d'attribution du RSA

Critères Conditions Exceptions

Résidence

L'allocataire et les membres de sa famille  doivent :
- Résider de manière régulière en France
- Etre titulaire de la nationalité française ou d'un titre 

de séjour depuis au - 5ans l'autorisant à travailler 
(sauf exception)

S'applique sans limite de 
durée aux étrangers : 
- Titulaire de la carte de 

résident 
- Titulaire d'un titre de 

séjour prévus par les 
traités et accords 
internationaux

- Réfugiés et apatrides
- Ressortissants des 

Etats signataires de la 
charte sociale 
européenne

Age + de 25ans
- de 25 ans assurant la 
charge d'enfants nés ou à 
naître

Procédure d'attribution

Le département attribue le RSA quand :les ressources du foyer (calculées hors abattements) seraient inférieures 
au montant du revenu garanti. Sinon, il est attribué par l'Etat.
Ils peuvent déléguer tout ou partie de leurs compétences aux organismes chargés du versement du RSA : CAF et 
MSA.
Le dépôt des demandes peut se faire dans différents lieux : Associations, Service départemental d'action social 
etc..

Calcul du RSA :

- Allocation différentielle entre : 
un revenu garanti dont le montant varie en fonction de la composition du foyer et 
du nombre d'enfants à charge
les ressources de la famille (modalités de calcul fixés par décret
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- Le montant du revenu garanti : Sera fixé par décret et indexé sur le SMIC ou l'évolution des prix

Financement du RSA : 

Projet 
Son coût est estimé à 13 milliards d'euros. 

Comment financer le RSA? : Cinq axes de financement sont en vue :
- 1 milliards proviendraient de la disparition de l'API
- 5 milliards de la disparition du RMI
- 0,5 milliards de l'intéressement
- 4,5 milliards de la prime pour l'emploi (redéploiement partiel)
- Les 1,5 à 2 milliards manquants seraient abondés par l'Etat  en sus des autres financement.

Rôle des CAF

Le RSA mis en œuvre au profit des bénéficiaires du RMI obéit au régime juridique de la prime forfaitaire (Article 
L262-11 et L262-30 du Code ASF), notamment en matière d’organisme débiteur. Aussi, le service de la prime est 
assuré dans chaque département par les CAF, et pour leurs ressortissants, par les caisses de MSA. Il en résulte 
que le RSA est servi, dans les territoires d’expérimentation par les mêmes organismes. 
De la même façon, le RSA mis en œuvre au profit des bénéficiaires de l’API obéit aux mêmes règles que 
l’allocation de parent isolé. En conséquence, le RSA, comme l’API, sera servi par les organismes débiteurs de 
prestations familiales (définis à l’article L. 212-1 du code SS), soit, en pratique, dans chaque département les 
CAF, et pour leurs ressortissants, les caisses de MSA. 

Sommaire
La caisse nationale des allocations familiales (CNAF) a, pour ce faire, développé une offre de service déclinée en
quatre volets : 

- assurer la gestion du RSA : 
Détection des bénéficiaires
Gel des mesures d'intéressement - puisque le RSA s'y substitue
Instruction du droit
Calcul du droit avec prise en compte des prestations et aides au 
logement
Paiement du RSA
Comptabilisation
Suivi statistique

- garantir l’expertise juridique associée à cette gestion 
- prendre en charge l’accompagnement des bénéficiaires de l’Api éligibles au RSA, 
- participer au processus d’évaluation.

Par ailleurs, la branche famille a développé un processus générique de gestion du RSA susceptible d’être 
déployé dans chacun des territoires d’expérimentation. Ce processus autorise un certain nombre d’ajustements 
locaux de façon à servir le RSA versé aux bénéficiaires du RMI, conformément aux règles de droit déterminées par 
le conseil général (pente du barème, notamment). 

Cependant, les contraintes liées au déploiement du RSA dans les conditions de fiabilité et de qualité nécessaires 
au succès des expérimentations expliquent qu’il ne sera pas toujours possible de satisfaire l’intégralité des 
demandes du conseil général en matière de barème ou de conditions de versement si celui-ci souhaite adopter 
des solutions très spécifiques. 

La CNAF, en collaboration avec les CAF situées dans les départements ayant fait acte de candidature, a construit 
une offre de service permettant un accompagnement personnalisé des bénéficiaires de l’API éligibles au RSA. 
Dans ce cadre, elle a prévu les outils contractuels permettant la mise en oeuvre de son offre de service, tels que le 
contrat d’engagements réciproques au regard de l’emploi et des conventions de partenariats.
Ces outils consistent en substance en : 
- un engagement du bénéficiaire à mettre en oeuvre les efforts nécessaires à son maintien dans l’emploi et, le 

cas échéant à l’accroissement de sa quotité d’activité ; 
- un diagnostic global de sa situation professionnelle, sociale et financière ; 
- une série d’actions destinées à résoudre les difficultés identifiées lors du diagnostic. 

Aussi, les Préfets ont délégués aux CAF, dans la plupart des départements expérimentateurs, l'accompagnement 
social des bénéficiaires de l'API, dans le prolongement du versement de la prestation, les positionnant ainsi 
comme référent unique.
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Propos de Martin Hirsch lors d'une interview faite au journal Le Monde le 12/06/2008

RSA dans sa phase expérimentale est géré par la CAF. En sera-t-il de même pour la généralisation ou est-ce qu'il 
y aura un appel d'offres ? Ne pensez-vous pas que les Assedic ou le nouvel opérateur seraient plus performants ? 

Martin Hirsch : Les CAF auront certainement un rôle important, parce qu'elles versent déjà les allocations 
familiales, les aides au logement et le RMI. Et puis ce sont elles qui ont la meilleure connaissance de l'ensemble 
des revenus. 
Le nouvel opérateur, lui, sera d'abord mobilisé pour accompagner dans l'emploi ceux qui perçoivent le RSA et qui 
ont besoin de trouver ou retrouver du travail. Il y aura une discussion pour savoir si, dans certains cas, le 
versement se fera via le nouvel opérateur dans le cadre d'une convention avec les CAF. 

Sommaire

BASE LEGISLATIVE : Textes de référence

Art 142 Loi 2006-1666 du 21/12/2006 : Loi de Finances pour 2007 

Art 18 à 23 Loi 2007-1223 du 21/08/2007 
Décret d'application 2007-1433 du 05/10/2007
Circulaire interministérielle relative à la mise en œuvre des expérimentations locales prévues 

par l'article 142 de la loi du 21/12/2006 de finances pour 2007modifié par la loi du 21/08/2007 en faveur du travail, 
de l'emploi et du pouvoir d'achat - revenu de solidarité active (RSA

Annexes : Fiche n°1 : Le régime juridique du RSA mis en œuvre en faveur des 
bénéficiaires du revenu minimum d'insertion
Fiche n°2 : Le régime juridique du RSA mis en œuvre en faveur des bénéficiaires de 
l'allocation parent isolé
Fiche n°3 : Le barème du revenu de solidarité active mis en oeurve en faveur des 
bénéficiares de l'allocation parent isolé
Fiche n°4 : L'accompagnement des bénéficiares du RSA
Fiche n°5 : Les règles juridiques applicables aux expérimentations conduites par les                                                                                                                                                                           
collectivités territoriales: phase de candidature et de mise en œuvre
Fiche n°6 : L'accompagnement financier des expérimentations
Fiche n°7 : L'évaluation des expérimentations
Fiche n°8 : Le rôle des CAF et des CMSA

Art 123 Loi 2007-1822 du 24/12/2007 : Loi de Finances pour 2008

Décrets et arrêté listant les départements expérimentateurs :

Décret 2007-1395 du 28/09/2007
Décret 2007-1552 du 31/10/2007
Décret 2007-1879 du 26/12/2007
Arrêté du 05/06/2008

LEXIQUE

ADIE Association pour le Droit à l'Initiative Economique
ANDASS Association Nationale des Directeurs d'action sociale et de santé des conseils généraux
ANSA Agence Nationale des Solidarités Actives
FNARS Fédération Nationale des Associations d'Accueil et de Réinsertion Sociale
FNSEA Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles
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PPE Prime Pour l'Emploi
SNC Solidarités nouvelles Face aux chômage
UNIOPSS Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux
UNSA Union Nationale des syndicats autonomes
UPA Union Professionnelle Artisanale

SITOGRAPHIE

Sitographie :

Site Internet de l'Agence Nouvelle des Solidarités Actives.
www.solidarites-actives.com

Site du grenelle de l'insertion
http://www.grenelle-insertion.fr

Site du Gouvernement
http://www.premierministre.gouv.fr/information/les_dossiers_actualites_19/haut_commissaire_solidarites_actives_9
20/

Site Loi TEPA
www.tepa.minefe.gouv.fr

Sommaire
Legifrance
www.legifrance.gouv.fr

Placé auprès du Premier ministre, le Conseil d’orientation pour l’emploi est une instance nouvelle d’expertise et de 
concertation sur l’ensemble des questions de l’emploi.
http://www.coe.gouv.fr/*

Conseil Général du Nord
http://www.cg59.fr/frontoffice/index.aspx

Conseil Général du Pas de Calais
http://www.cg62.fr
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